
               RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE 
 

  
 
                                                              MAIRIE  DE  L’ISLE  JOURDAIN 
 

                                       
                                               SCOLARISATION HORS COMMUNE DE RESIDENCE    
                           

                              ANNEE SCOLAIRE   : ……………….. 
 

RENSEIGNEMENTS  CONCERNANT  L’ENFANT 
 

MOTIF  DE  LA  DEMANDE 

 
NOM…………………………………………….. 
 
PRENOM……………………………………….. 
 
DATE DE NAISSANCE……………………… 
 
ECOLE  FREQUENTEE  DURANT  L’ANNEE  PRECEDENTE  
 
………………………………………… 
 
CLASSE……………........... 
 
 
RESPONSABLE DE L’ENFANT  
 
NOM……………………………………………… 
  
PRENOM………………………………………… 
 
ADRESSE :……………………………………… 
 
…………………………………………………… 

 
La commune n’a pas d’école……………... 
  
 
La commune n’a pas de capacité d’accueil  
dans ses écoles……………………………… 
 
 
Les deux parents travaillent et la commune 
  de  résidence n’assure pas la restauration  
  et la garde des enfants…………………….. 
 
 
Le frère  ou  la sœur est inscrit  dans une  
école de L’Isle-Jourdain …………………… 
 
Nom de l’école :………………………………. 
 
 
Le  cycle  scolaire  a été commencé dans les  
Ecoles publiques de L’Isle Jourdain :……… 
(Justificatif)  
 
 
 Autres motifs : ( à préciser )………………… 
 
…………………………………………………. 
 
 
………………………………………………… 

 

 

 

 

 

  
Fait  à …………………….le………………… 
Signature du responsable de l’enfant : 

AUTORISATION  DE  SCOLARISATION  A  L’ISLE- JOURDAI N 
 
Je  soussigné :…………………………………………………………… Maire de la Commune de :……………………………………  
 
Certifie autoriser l’enfant :…………………………………….à être scolarisé à l’école publique de L’Isle Jourdain 
 
A partir de la rentrée scolaire :…………………… 
 
Cet accord est lié à l’engagement de participer aux frais de fonctionnement pour cet élève suivant l’article N°23 de la loi N°663 du 22 juillet 1983 modifiée 
(décret N°86-425 du 12/03/86 modifié). 
 
 Fait  à :…………………………………….Le :………………………………… 
                                       Signature du Maire et cachet 
 
 
 

Mairie de L’Isle Jourdain  Tel : 05 62 07 32 50 Télécopie : 05 62 07 12 89 
Place de L’Hôtel de Ville. 32 600 L’Isle Jourdain 


